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qui sommes-nous, que représentons-nous ?

L’Histoire

Le temps des fondateurs

La FNAT voit le jour en 1982 sous l’impulsion des présidents d’associations tutélaires de la Meuse, de 
l’Oise, du Puy de Dôme et de la Seine et Marne.

Dès 1979, des journées de réflexion, centrées sur les difficultés de la prise en charge des mesures de 
protection tant sur le plan financier que sur celui de la prise en compte de la personne, sont organisées. 
La question de la Tutelle d’Etat et des conventions avec l’Etat font l’objet de nombreux échanges entre les 
associations, les magistrats et les pouvoirs publics.

Depuis l’origine, il est souhaité que la FNAT engage une action auprès des pouvoirs publics pour « un 
financement correct des associations ». Il est envisagé de rencontrer le Président de la République pour 
demander que le « Ministère de la Justice devienne le ministère compétent en matière de protection, de 
façon à obtenir un financement […] des mesures de protection ». 

Dans ces premières années d’existence, la Fédération inscrit l’objectif de formation des délégués à la 
tutelle et la déontologie comme axes prioritaires. Elle rencontre différents ministères pour faire valoir les 
intérêts des majeurs. La Fédération sollicite également le Garde des Sceaux sur le « qualificatif d’Incapable  
Majeur » afin de voir disparaître ce vocable dans les textes et en particulier dans les décisions rendues par les  
magistrats. La réponse est favorable. 

La FNAT s’est progressivement structurée au cours de cette décennie.

Le temps du développement et de la reconnaissance

A partir de 1990, la FNAT élabore différents documents. Le premier ouvrage s’intitule « Passeport pour l’Ac-
tion Tutélaire ». Des textes réglementaires, des recommandations, des informations sur le financement des 
mesures sont rassemblés pour aider les associations qui se créent. Un deuxième ouvrage s’intitule « Clefs 
pour le financement des Tutelles ». Ce livre dit « Livre Blanc » de la FNAT met en avant la préoccupation du 
financement des mesures, au même titre que le contenu et la qualité des prestations fournies.
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qui sommes-nous, que représentons-nous ?

En interne, la FNAT poursuit son organisation, s’informatise et recrute un deuxième salarié en 2009.

Les formations organisées par la FNAT se poursuivent en direction des différents personnels et en particu-
lier auprès des cadres intermédiaires. Un Référentiel d’Évaluation Interne est élaboré.

La Loi du 5 Mars 2007 consacre l’intégration de l’activité de la protection des majeurs dans le Code de 
l’Action Sociale et des Familles. Ainsi, les services sont soumis au régime de droit commun des autorisa-
tions, des évaluations internes et externes et du respect des droits des usagers. Les outils de promotion 
des droits des majeurs, adaptation de l’esprit de la loi du 2 janvier 2002 au secteur, deviennent obligatoires. 
L’impératif de professionnalisation des intervenants est reconnu par la loi. 

La décennie entamée se situe déjà dans un temps postérieur à la réforme. Si la FNAT est partiellement 
exaucée avec la loi du 5 mars 2007 sur la reconnaissance du métier, sur les droits des personnes proté-
gées, elle ne l’est pas encore sur le volet financement. 

De manière plus générale, la suite reste à écrire pour la FNAT, c’est un des enjeux de ce document.

Conclusion

Dans cette continuité, le Projet Fédéral définit les axes de développement de la Fédération pour les 5  
années à venir…
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qui sommes-nous, que représentons-nous ?

La FNAT affirme

•	la volonté de s’engager au côté d’une population fragilisée par la maladie, les handicaps ou l’affaiblisse-	
	 ment dû à l’âge

•	la volonté de réduire les effets de l’exclusion, de l’éloignement, de l’éclatement ou de la disparition de la 	
	 famille de la personne protégée 

•	la volonté de garantir pour toute personne protégée : 
le respect de ses convictions philosophiques, religieuses et politiques
le respect de sa vie privée, de ses choix de vie, de sa liberté d’aller et venir.

•	la volonté d’exercer la mission tutélaire dans une totale transparence financière tant à l’égard de la 
	 personne protégée que des autorités de contrôle.

La FNAT s’engage à promouvoir l’exercice des mesures de protection avec les objectifs suivants

•	assurer la protection, la représentation ou le conseil et l’assistance de la personne protégée

•	accompagner, soutenir et assister la personne protégée en tenant compte de ses besoins et de ses aspirations

•	défendre le droit de la personne protégée à rester, à redevenir ou à devenir acteur de son projet de vie

•	sauvegarder les intérêts matériels de la personne protégée en assurant une saine gestion de son patri-	
	 moine et de ses revenus.

Des valeurs et des principes à partager

Projet Fédéral 2012 - 201710
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le fonctionn  ement federal 

Nos statuts et règlements sont disponibles sur le site de la FNAT.

Comment sommes-nous organisés ?

Quels sont les services rendus aux adhérents ?

Assemblée Générale (ensemble des adhérents)

Le président

Le Bureau (exécute les décisions du conseil)

Conseil Fédéral (de 12 à 40 membres, élus pour 4 ans)

Le président 

Assemblée Générale (ensemble des adhérents)

Conseil Fédéral (de 12 à 40 membres, élus pour 4 ans)

Le Bureau (exécute les décisions du conseil) Assemblée Générale (ensemble des adhérents)Commissions thématiques

Représentation

•	représentation et défense collectives des adhérents auprès des pouvoirs publics notamment à 	
	 travers des contacts réguliers avec les ministères
•	demande d’ouverture et participation aux tables rondes concernant la profession
•	démarches ponctuelles auprès des élus, en fonction de l’actualité
•	intervention auprès des ministères ou des instances administratives compétentes.

Projet Fédéral 2012 - 201712
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le fonctionn  ement federal 

Information

•	Informations générales sur la vie de la fédération
•	Informations sur les évolutions, les réflexions du secteur
•	Relais d’information et d’analyse sur la protection des majeurs.

Veille juridique

•	Élaboration de notes d’information ou de fiches techniques
•	Assistance et information dans le domaine juridique
•	Réponses juridiques ou techniques sur la gestion des association.

Appui et soutien

•	Avis, préconisations, diagnostics et informations
•	Intervention auprès des pouvoirs publics
•	Mise en relation des membres adhérents (partage d’expérience).

Formation et événements

•	Formations à l’attention de tous les personnels
•	Organisation de journées thématiques
•	Formations spécifiques pour les administrateurs
•	Colloques et événements nationaux sur la protection des personnes.

Autres services aux adhérents

•	Bourse d’emplois communs
•	Mise en lien, partage de ressources entre adhérents
•	Référentiel qualité Olive (Outil Interne Vers l’Évaluation).
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les ambitions et

Objectif 1 - Repenser le processus d’adhésion et de suivi

Pourquoi ?
Les modifications statutaires ont précisé le statut d’adhérent et les obligations inhérentes à cette qualité. Ainsi, 
seules des personnes morales gérant des services peuvent avoir le statut d’adhérent. Certains adhérents 
exercent d’autres activités que la protection des majeurs. Une vigilance particulière doit s’exercer sur la sépa-
ration des budgets et des décisions concernant les majeurs. Les adhérents mettent en place les moyen et les 
procédures garantissant l’absence de conflit d’intérêt entre les différentes activités. 

Si l’adhésion fait aujourd’hui l’objet d’une démarche organisée, les outils méritent d’être revus et adaptés. De 
plus, il existe un enjeu fort dans le suivi après l’adhésion. En effet, une fois l’adhésion passée, il convient d’or-
ganiser les modalités de suivi, de clause de « révision » périodique. 

Comment ?
Faire connaître le nouveau processus d’adhésion

Revoir les outils et supports de l’adhésion

•	actualiser un référentiel de « visite »
•	créer un dossier type de restitution au C.A.

Définir une procédure de suivi au fil de l’eau

•	mettre à jour le référentiel OLIVE en intégrant des critères spécifiques aux principes, valeurs et exigences 
de la FNAT
•	transmettre les conclusions de l’évaluation interne à la FNAT tous les 5 ans et la synthèse de l’évaluation 
externe (avec les préconisations)
•	la FNAT se réserve la possibilité d’organiser des visites sur site le cas échéant à la demande du bureau.

Moderniser le fonctionnement et l’organisation de la fédération

engagements de la fnat

Axe 1

Envoi du dossier 
d’adhésion

Vérification de

la complétude

Information 
du bureau

Désignation d’un 
rapporteur

Organisation 
d’une visite

Avis du 
bureau

Validation 
du C.A

Projet Fédéral 2012 - 201714
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les ambitions et

Rappeler la nécessité d’informer la Fédération

Les comptes administratifs, les évolutions statutaires et les changements de présidents, sont obligatoirement 
transmis à la Fédération chaque année.

En cas de difficultés significatives, il est demandé aux adhérents de bien vouloir en informer la Fédération.

Objectif 2 - Mettre en œuvre une expérimentation autour de la régionalisation

Pourquoi ?
Comment faire entendre la voix des adhérents à l’échelon régional, nouvel échelon des services de l’État ? 
Comment être un interlocuteur des pouvoirs publics au niveau de la région et comment animer en région des 
réflexions, des formations ? Comment mener des actions fédérales en région, partager des informations et se 
réunir ? 

Les pouvoirs publics au niveau régional ne connaissent pas nécessairement la FNAT. Le Projet Fédéral prend en 
compte cette dimension régionale, niveau de la négociation et de la décision pour les associations adhérentes. 

Cette expérimentation fera l’objet d’une évaluation « au fil de l’eau » et sera ajustée en tant que de besoin.

Comment ? 
Désigner en C.A un correspondant régional ou interrégional choisi en son sein

Préciser les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation (contenu, durée…)

Diffuser l’information aux administrations et partenaires concernés.

Objectif 3 - Améliorer la circulation de l’information interne et la communication

Pourquoi ?
L’enquête réalisée a montré que les adhérents étaient globalement satisfaits de l’information reçue. La FNAT 
diffuse une revue électronique d’information «FNAT-INFO» et une Lettre de Veille Juridique et Documentaire 
(LVJD). Au-delà de la question de l’information, le partage et la capitalisation d’expérience des adhérents  
représentent un enjeu d’avenir sur lequel la Fédération peut avoir un rôle actif

engagements de la fnat

Validation 
du C.A
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les ambitions et

Il s’agit de faire connaître la diversité des activités de la FNAT à l’ensemble des adhérents. La Fédération, à 
travers par exemple l’organisation d’Assises, de colloques, de journée des administrateurs, de conception de 
référentiels qualité et métiers, fait le choix de projets ou d’événements structurants. 

Comment ?
Mieux partager, capitaliser sur les expériences, partager des outils

Les actions concrètes sont les suivantes :
•	créer des fiches de capitalisation sur des démarches réussies dans les associations
•	développer une rubrique outils partagés dans « l’espace adhérents »
•	créer un forum professionnel
•	utiliser les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication  et les réseaux sociaux 
	 adaptés à la vie fédérale.

Améliorer l’information sur la vie fédérale

•	développer les audio et visioconférence au sein du bureau et des commissions
•	organiser un retour formalisé sur les mandats donnés
•	faire vivre la « lettre d’information FNAT ».

Renforcer au niveau fédéral la dimension veille juridique

•	passer un contrat avec un cabinet d’expertise pour les questions juridiques fédérales.

Poursuivre la formation en direction des administrateurs des associations adhérentes

•	organiser des journées thématiques spécifiques pour les administrateurs (gouvernance, financement, 	
	 droit, responsabilités, prospective…).

engagements de la fnat

Axe 2

Projet Fédéral 2012 - 201716
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les ambitions et engagements de la fnat

Pourquoi ?
La FNAT entend davantage se faire connaître pour :

•	agir sur les politiques publiques dans l’intérêt des personnes protégées et la défense de ses adhérents
•	accroître sa notoriété, son image de marque. 

Comment?
Définir une charte graphique et un logo

•	valoriser auprès des adhérents le logo, la charte graphique comme signe d’appartenance.

Développer une stratégie media concrète qui intègre différents supports

•	des communiqués de presse, conférences de presse à échéance régulière
•	réflexion sur des thématiques pour émission tous médias afin de valoriser la profession
•	utilisation d’outils innovants
•	publications régulières dans les revues spécialisées 

Développer des actions de lobbying

•	saisir les ministères concernés sur les préoccupations de nos adhérents
•	proposer toutes actions visant à améliorer la situation des majeurs protégés et l’activité des services
•	informer les administrations régionales et leurs représentants territoriaux sur l’action de la FNAT 
•	influer sur le débat public

Pérenniser les relations avec le monde de la formation, de l’enseignement supérieur et de la recherche

•	poursuivre le soutien et le développement des formations en direction des salariés
•	promouvoir et contribuer à la création d’un diplôme de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs
	 reconnu par l’État
•	soutenir toutes actions de recherche sur le champ de la protection des majeurs
•	renforcer l’attractivité des postes pour les Services en informant sur la mission et les formations nécessaires.

Communiquer et intervenir dans le débat publicAxe 2
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les ambitions et engagements de la fnat

Objectif 1- Faire connaître l’action et les valeurs de la fédération auprès des non-adhérents

Pourquoi ?
La FNAT entend faire partager ses valeurs et ses convictions avec d’autres structures. Ainsi, la FNAT souhaite 
favoriser l’échange, le partage d’idées, d’expériences avec d’autres services du secteur. Elle se tient dispo-
nible pour ceux qui souhaiteraient la rejoindre.

Comment ?
Informer régulièrement les non-adhérents de l’action de la FNAT

Poursuivre l’organisation de journées de partage professionnelles ouvertes aux non-adhérents

Objectif 2 - Contribuer à l’ouverture de la fédération sur l’extérieur

Pourquoi ?
Fidèle à son esprit d’ouverture, la FNAT souhaite valoriser les regards et les apports extérieurs.

Comment ?
Discuter sur l’idée de faire une place à des tiers dans la fédération : 

•	réflexion sur l’entrée dans le conseil d’administration ou dans d’autres instances ou groupes techniques, 
de tiers extérieurs.

Développer un message informatif à destination du grand public sur le site internet

Participer au développement de l’aide et du conseil apportés aux tuteurs familiaux

Objectif 3 - Poursuivre le travail avec les autres fédérations et les partenaires

Poursuivre le développement et l’ouverture de la Fédération sur l’extérieurAxe 3 Axe 4

Projet Fédéral 2012 - 201718
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les ambitions et engagements de la fnat

Objectif 1 – Soutenir et faciliter la réflexion des adhérents sur les dynamiques de coopération

Pourquoi ?
A l’instar de la dynamique de coopération et de regroupement promue par les pouvoirs publics notamment 
dans le secteur médico-social, il est légitime de s’interroger sur les perspectives de rapprochement inter-asso-
ciatif, de mutualisation de moyens. 
La FNAT réaffirme l’importance de la proximité entre le service et les majeurs protégés. 

Comment ?
Recenser voire organiser des formations/séminaires spécifiques à ces sujets

Favoriser le partage d’expérience et la mise en réseau 

Recenser les outils et méthodes existants sur ces questions

Promouvoir notre vision de la performance

La performance, dans notre approche, ne se résume pas aux coûts de fonctionnement même si ces derniers 
en sont une composante. La performance intègre la promotion de la qualité, de la proximité, de la compé-
tence ; elle est bien à rechercher dans toutes ses dimensions. 

Objectif 2 – Promouvoir l’évaluation et la qualité

Pourquoi ?
La FNAT a très tôt accordé une forte importance à la qualité de service quelles que soient les approches techniques rete-
nues pour évaluer. Elle a élaboré, pour ses adhérents, le référentiel OLIVE conforme aux exigences de l’Agence Nationale 
de l’Évaluation et de la qualité des établissements et services Sociaux et Médico-sociaux pour réaliser l’évaluation interne.

Comment ?
Promouvoir et accompagner les adhérents pour la réalisation de leur évaluation interne avec OLIVE

Être ressource pour les pouvoirs publics sur l’évaluation et les bonnes pratiques professionnelles

Élaborer un cahier des charges en direction des adhérents pour le choix des évaluateurs externes, intégrer 
un objectif sur une réflexion/position de la FNAT relatif aux bénévoles…

Accompagner le changement dans nos associations Axe 4
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